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NOTE TO EXECUTIVE DIRECTOR

As requested, I have read the relevant correspondence pertaining to UNAMIR's
occupation of the Belgian Village complex. The following are my findings:

1. Article 16of the Convention on Technical MilitaryCooperation between Belgium and
Rwanda governs the issue of housing for members of the Belgian technical military
team and their families residing in Rwanda. It specifies that the Government of
Belgium is responsible for providing such housing by building residences at its own
expense on land placedat its disposal by the Rwandese Government. Furthermore,
the article clearly statesthat once the programmeof technical military cooperation has
ended, the use of these residences shall be decided with the mutual consent of both
Governments, but that the residences remain the property of the Belgian Government.
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2. Article 23 of the same Convention stipulates that any problems resulting from the
interpretation of its provisions shall be resolved by a mixedcommission comprised of
representatives from the Governments of Belgium and Rwanda.

3. Since Article24 states that this Convention enters into force on the date of its signing
and that it is concluded for an indeterminate period, it appears that the above
provisions are still valid and binding upon both Governments.

Based upon the above, it is evident that the future use of the Belgian Village complex
is a matter which must be decided between the Belgian and Rwandese Governments.
However, regardlessof the outcome of their discussions, it is important to note thataccording
to Article I of the agreement signed between the Belgian Ambassador to Rwanda and the
former UNAMIR Force Commander, the Belgian Village is placed at the disposal of
UNAMIR "until the end of its mission". If the UNAMIR mandate ends today, then it is
arguable that this agreement will no longer be valid as of tomorrow.

cc: SRSG

Ladan M. Rafii
Political/Legal Officer
8 March 1996
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CONVENTION DE COOPERATION TECHNIQL'E MIL:::TAlRE

ENTRE LA BELGIQUE £T LE R.lo1ANDA·

"

Le Gouvernement du Royaume de Belgique et Ie Gouvernement de 1.1 Repu­
blique R~.1ndaise :

Considerant l'amitie qui lie leurs deux pays;

Desireux de determiner les formes et modalites dans Ie domaine de 1.1
Cooperation technique militaire ; .

Se r~f~r.1nt aux dispositions de 1.1 convention d'.1ssistance en
personnel entre 1a Be1gi~ue et Ie Rwanda. slgn~e A BruxeIIes Ie
13 Octobre 1962 telle ~u& modifl~e 'et compl~tee A ce jour.

Se referant aux dispositions de 1.1 Convention de Cooperation techniqu i

militaire entre 1.1 Belgique et Le R~anda, .. signee 11 Kigali Ie 22 aout 1969

Ont resolu de conclure une*convention ~ cet effet-et sont convenus des
#

dispositions suivantes :

Article

Obj e t :

De commun accord entre Ie Co~vernement de 1.1 Republique Rwandaise et
Ie Gouvcrnement du Roy.1ume de Belgique. Ie Gouvernemenc du Royaume de
Belgique envoie en Republique R~andaise une Ccoperation technique mili­
taire dont Itimportance est determinee annuellement.

Article 2

Mission

La mission essent~elle de 1.1 Cooperation technique milit.1ire vlsee a
l' Article 1 est de precer une assistance a 1"instruction dans les centres
et ecoles militaires.

Accessoirement les membres de la Cooperation technique militaire peuvent
etre affectes suivant les besoins dans l'autres services de l~Armee'Rwandai­

se ou de 1a Gendarcerie Nationale. Ils ne peuvent en aucun cas ecre.associes
a l'exccution des op~rations de g~erre. de maintien,ou de retablissement de
l'ordre public. Le tGle qui leur est devolu est purement te~hnique.

-
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Article 3

Statut - Chef de Corp:J

Les membres de 1a Cooperation technique m111ta1re sont places sous
l'autorite d'un Orricier designe a ~et effet par Ie Couvernement BeIge
apres avis favorable du Gouvernement Rwandais. 11 joue le role du Chef
de Corps et d'1ntermed1aire entre les autor1tes m111taires Rwandaise~

et Belges.

En cas d'absence ou d'indisponibi1ite. i1 est remplace dans son role •
de Chef de Corps par l'otf1cier Ie plus ancien dans le gr~de Ie plus'
eleve present au Rwanda.

.'
Article 4

/0' •

Mise en place
.'

A 1a demande du aouvern~~er.t RwandAls 1e Gouvernement du Royaume de
Belgique communique dans un dela1 de deux/Mols les noms des per=onnes
qu'll se propose d'envoyer en Republ~que Rwanda1se. • #

51 Ies autorites rwandaises desir~nt formuler des objections a la de­
signation d'un candidat, elles le tont Ie pIus rapidement·possible et en
tout cas trois mois au plus tard aprp.s cet~e communication.

Le Gouvernement de la Republlque Rwandalse peut proposer au Couverne­
ment' d~ Royaume de Belgique le nom d~ tout membre des Forces Armees
belges qU'll desirerait voir entrer dans Ie Cooperation technique m111­
talre.

I'
I

Article 5

Dependance

,

tea membres de 1a Cooperation technique m111ta1re restent au point de
vue administratif aus!! bien que d1scip11na1re dependant~ de l'Armee
BeIge. ~

Ils portent un badge special avec Ie! 1et~res ~C!M" par le~uei i1 ap­
parait clairement leur qualite de membre de la Cooperation technique mi­
litai!'e.

Article 6

Protection - Secur1te

.'

Le Couverne~ent de 1a ~epub11que Rwandaise prenc toutes mesures neces­
satres pour assurer 1a seeurlte et 1a protection, sur son territoire.
des agents de 1a Cooperation technique m111taire. des membre! d~ leur

• famille et de leurs b1ens.
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Article 7

Lois rwandaises

L'ensemb1e des personnes v1sees a l'art1cle 6 sont tenues d'observer
les 101s et reglements en v1gueur sur le terr1t01re de la Repub11que
Rwandaise.

Article 8

Juridictions discipl1naires et penales

En matiere. discipl1naire

route plalnte contre un membre de 1a ~ooperation technique militaire
est transmise par l'autoritc ~wand~rse cdmpetente a l'ottic1er qui,
conformement a l'article 3, prend les sanctions ou Ies mesures eventue1­
les et les communique au Chet d'Etat-Major General.

En matiere juridictionnelle .. ~

Les matieres juridictionnelles seront reglees par une convention par­
ticuliere qui s'lnspire des conven~ions internationa1es en 1a matiere •

.'
,

. Article 9

Periode de service

La duree normale d'une premiere perlode de service est de/deux ans
renouvelable avec posSibil1te pour chaque Gouvernement de proceder au
retrai t de l' agrement dans l' Interet du service. (

La perlode peut etre ecourtee ou pro1ongee d'otriee'de trois mois
au plus ; 1es interesses devront en etre avertis au moins trois mois
a l'avance. E1le peut etre prolongee d'un an au plus a 1a demande des
interesses.

11 pourra, etre mis tin prematurement a 1a periode de service, solt
sur decision du Ministre de 1a Defense nationaie ou de ses del~gueSt

lorsque l'interet de service Ie requiert. s~it a 1a demande 9U Couverne­
ment Rwandais, solt a 1a demande des interesses. Dans ce cas, Ie retour
~~ ~~:~~~~~ ~~ ~~~r~~ ;~r~ ~~~~ q~~ ~r~ls aolsa~r~. 13 no~1r~~~~1on

de 1a decision OU de 1a de~ande, ou a 1a date qui ttait'prevue en ap­
plication de l'a11nea un s1 celle-el 1nterv1ent avant I'expiration de
ces trois mois. Pes derogations peuvent etre admises de commun accord
entre Ies deux gouvernements.

S1 par suite de maladie ou d'inf1rmite un membre de 1a Cooperation
technique militalre se trouve ~ans l'lmposs1D111te physique de prester
ses services pendant une duree devant etre super1eure a deux mois, i1
est Mis tin a sa perlode de service.
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Article 10

Conge de detente

Pendant la periode de servIce, les membres de la'Coooeration techni­
que mIl1taire peuvent obtenir. en une ou pIus1eurs ro1s, des conges de
detente alloues a raison de quinze jours de conge par semestre de ser­
vice accompli. a I'exception du dernier ; ces conge sont compris dans 1a­
dite periode.

Article 11

Renumeratlons

Le Gouvernement du Royaume de Belgique alloue aux membres de 1a COope­
ration technique milltaire 'pendant'la duree de leur per10de de service,
les avantages prev~s par les dispositions reglementaires appllcables 2U

personnel de la Cooperation teehnique miIitalre.

Article 12

Indemnites

Le Couvernement ~e 1a Republlque Rwandaise peut allouer aux membres
de 1a Cooperation technique militaire des 1ndemnltes pour exereice de
(onction speciale et des Indemnites compensatoires pour charges et
rlsQues speciaux selon les normes en vigueur pour Ies militaires rwandais.

Lorsque pour une raison queleonque il est mis rin aux seriices, les
re11quats d'indemn1tes qui sont dus par Ie Couvernement de,la Republi­
que Rwandaise et qui n'ont pas encore ete payes au moment du depart scnt
verses Dar ce Gouvernement a un compte ouvert au Rwanda par Ie Couverne­
ment du Royaume de Belgique.

La 1Ibre disposition au Rwanda par Ie Couvernement du'Royaume de
Belgique des semmes ainsl versees est garantie par Ie Geuvernement de
1a Republlque Rwandaise.

Article 13

Imposition

En matiere d'impositlon, Ies me~es res1es que celles en vigueur pour
Ie personnel civil de 1a Cooperation technique seront appliquees.
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Article 14

Transport

(Belgique-Kigali et inversement) •

Le Gouvernement du Royaume de Belgique prend a sa eharge, dans les 1i­
mites Cixees par 1es dispositions reglementaires applieable, au person­
nel de la Cooperation technique militaire, leur transport alnsi que ce­
lui de leur Camille, a ltoccasion de voyages eCtectues pour ,e rendre du
lieu d'embarquement en Belgique jusqu'a Kigali et inver,ement.

Le Gouvernement du Royaume de BelgiQue prend egalement'a sa charge 1e
transport de leurs bagages dans les memes conditions et llmites.

~ticl~ 15

TransDort

(A l'interieur du Rwanda)

Le Gouvernement de 1a Republique Rwanda1se"prend ~'sa charge Ies vo­
yages et le transport des bagages erCectues pour raison de service a
l'interleur du pays par le personnel de 1a Cooperation technique mili­
ta1re. Il prend egalement a sa charge les frais de voyage et de trans­
port des bagages resultant de deplacements efrectues par eux et par
leur fam11le pour raisons de sante a ltinterieur du pays.

Il assure leurs deplacements de service.

Article 16

Logement
I

/

l\

te Gouvernement belge prend a sa charge 1e logement des cooperants
techniques militaires et de leur tamil1e. Ceci est materialise par 1a
construction d'hab1tatlons aux frais de l'ttat belge sur des terrains
mis a sa disposition par 1a Republique du Rwan~a.

Au tur et a mesure de l'achevement et de 1a reprise des habitations
par la Cooperation technique militaire be1ge, 1t£tat Rwandais est de-
charge des rrais de 1ogement. .

, .
Lorsqu'i1 sera mis fin a 1a Cooperation technique mili~aire, la des­

tination de ces habitations sera decidee de commun accord entre les deux
Gouverne~ents. tes habitations restent 1a propriete de l'Etat beIge •

.
Un accord partlculier reglera '~es modalites pratiques concernant 1a

construction de ees logements.
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Art1cle 17

Soins de sante

Pendant la duree de la per10de de serv1ce, le Gouvernement de la Re­
publ1que Rwanda1se assure au personnel et a leur fam1l1e 1a gratuite
des medicaments, appareils d'orthoped1e et de prothese, protheses den­
ta1res exceptees.

Les soins medicaux, chirurgicaux et obstetr1caux sont donnes gratuite­
ment par les medecins en fonction au Rwanda.

Article 18

Securite sociale

Les membres de 1a Cooperation technique militaire ne sont pas assu­
jettis a 1a legislation rwandaise relative a 1a securite soclale, sauf
en ce qui concerne Ie pe~sonnel rwandai~a leur service.

Article 19

IMmunites - Exonerations

Le Couverne~er.t de la Re~ublique Rwandaise exonere de tous les droits
ce doua~e ou autres taxes, a I 'importation ou a l'exportation ainsi que
de toute autre espece de charges flscales, les meubles, vehlcules et ef­
fets personnels introduits sur son territolre dans le respect de la le­
gislation douaniere de 1a Republlque Rwandaise par le perspr.nel mili­
taire deslgne au present article ainsl que par les membrFs de leurs
familIes et destines a leur usage exclusif.

I

Ces personnels sont exemptes. au Rwanda, de tous les lmpots sur leur
traite~ent verse par Ie Gouvernement beIge.

Article 20

Aide en equipement

,

Le Gouve~nement du Royaume de Belg1que de~ermine' annuellement l'am­
pleur de l'a1de en equ1peoent qU'11 peut consentir aux Forces ar~ees

r~anda1ses pour l'annee su:vante et communique ce rense1gnement au
Couvernement de 1a Republlque Rwandaise.
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Article 21

Bourses et sta~es

.
Le Gouvernement beIge accepte de mettre annuellement a la disposition

du Gouvernement Rwandais un quota de bourses et stages pour 1a forma­
tion et Ie perfectionnement du personnel m11ita1re dans Ies ecoles
belges. II prend en charge Ie logement et 1es frais resultant du trans­
port du Rwanda en Belgique et retour et de 1'1nstruction des stagial­
res ou bourslers. II accorde aces derniers l'habillement et l'equipe­
ment necessa1res a leur formation.

Le Gouvernement beIge accepte egalement d'accorder mensuellement une
bourse d'etudes aux eleves mi1itaires rwandais pour leur permettre de
subvenir a leurs besoins.

Il s'engage a prendr~ a charge 1a securlte soclale et les s01n3 'de
sante pour les stagia1res ou ..bours~ers.

,-
Article 22

...
Lois belges

Les stagiaires ou boursiers sont tenus de'respecter les 101s belges,
de se comporter dignement et doivent se conformer aux instructions et
recommandations edictees par les autorites belges en rapport avec ·les
etudes poursuivies.

Article 23

Commission mixte

En vue d'assurer la meilleure application des presentes dispositions,
les parties contractantes ou leurs representants procederont a des
echanges de vues regulie~s.

Les problemes qui pourraient surgir a l'occa5ion de eette application
seront soumis a 1'avis d'une Commission mixte regroupant des represen­
tants du Royaume de Belgique et des representants de 1a Repub1ique
Rwandaise.

Cette com~is$ion se tiendra alternativement tous les deux ans a
Bruxelles et a Kigali. Toute(ois, pour permettre la coordination dans
l'execut1on des projets en eours, une Comm1ssion TeChnique peut etre
mise sur pied a 1'initiative de l'une ou de l'autre partie contrae-
tante. '

Cette Commission Technique se compose des techniciens bel~es designes
par l'Ambassadeur de BelgiQue a Ki~ali et des technic1ens rwanda!! de­
s1gnes par le Ministre rwandais' de la Defense Nationale. Les proces­
verbaux de ces Commissions sont chaque fols portes a 1a connaissanee
des parties contractantes.
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Article 24

La presente Convention entre en yigueur a la date de sa signature et est
conclue pour une periode indeter.m1n~e. Chacune des parties contractantes
peut 1a denoncer a tout moment, par la~ote diplomatique, apres un
preavis de trois mois.
Chacune'des parties contractantes peut ~galementt.l tout
moment, proposer l 1'autre la r~vision ~e 1a pr~8ente

convention.
La Convention de cooneratiQn technique et mil itaire entre 1a Belgique et
le Rwanda, signee a Kigali 'le 22 'aout 19:69" est abrogee a 1a date de
llentree en vigueur de 1s presente Convention •

..
Fait a Kigali, le , en deux exemplaires, en
langues fran~aisc et neerlandaise~ ~es deux textes faisant egalement
foL

Pour le Gouvernement R~andais Pour le Gouverne.ment belge
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UNITED NATIONS
ASSISTANCE MISSION FOR RWANDA

Monsieur I 'Ambassadeur,

IINIlMff/ MINllltn

NATIONS UNIES
MISSION POUR l'ASSISTI\NCE I\U nWI\NDI\

Le 12 janvier 1996

f

'-

Suite a notre conversation teIeplumiqlle tie cet apres-midi, j'ai
l'honneur tie vous [aire parvenir IIJle copie tie III lettre que le Reprisenumt
special till Secritaire gelleral vient tie recevoir du Directeur tie Cabinet du
Ministre tie III /)e/ellse concernant le "Village lJeIK(~".

Comme convenu, nous ell discuterons ties le tICbut de la semaine
procluiine tf votre plus proche convenance.

Yeuillez agreer, Monsieur l'Ambassadeur, les assurances de ma tre«
halite eonsidiration. '

Le Chef de Mission a.i.

Wi{rritl tie SOUZll

SOil Excetlence
Monsieur Frank De Coninck
Ambassadeur till !loyalt11le tie Belgique
Rue de Nyanmgellge
Kigali (Rwanda)
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MINI!1ltm: DnA 111:1 EN~E Ni\lIlJNAI r,

CA81NET OU VICE·pnESIDENT

omcs OF lUE VICE-rnES10ENT
AND MINISTER or OF.fENCE

B.J' 23 KIOAU

REF: 687/DEF/408/U002.

10l1l January,1996

"
THE SPECIAL REPRESENTATlVE
TO THE SECRETARY GENERAL
OFUNITED NA TlONS TO
RWANQ.A

RE: THE B~LGIAN VILLAGE AT NYARUTARAMA

Under the Agreement between tile Kingdom of Belgium and the Government of
Rwanda, the houses at Nyarutarama vii/age are managed by tile Ministry of
Defence of Rwanda everytime they are not occupied by the Belgian Military
personnel. The houses are supposed to be occupied by the Belgian personnel
under tile Rwanda- Belgian Military Cooperation.

We are under pressure to regain the houses and to request UNAMIR to vacate.
withln one monu: from now.

~-..,. This Is ecause we would like to hous« a team coming to train our Army.
..fl .. ,.", ~ ",,," .It,\
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